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Agglomération d’Orléans

LE CANAL D’ORLÉANS VIDÉ ENTRE COMBLEUX ET LA CAPITAINERIE

AUJOURD’HUI. Et jusqu’au 16 août. Afin de combler
les brèches apparues à la suite des intempéries de
fin mai, début juin, entre le port SaintLoup, à
SaintJeandeBraye, et le Cabinet Vert, à Orléans,
les agents de la direction départementale des terri
toires interviendront dès 13 heures, aujourd’hui, et
pour une durée de quinze jours. L’AgglO procédera
donc au vidage et à « l’asséchage » du canal d’Or
léans depuis Combleux, dès 6 h 30 ce matin ; elle en
profitera pour nettoyer son lit. La remise en eau est
prévue le 16 août.
Le chemin de halage et le mur digue resteront inter
dits à tout passage ; les bords du canal le seront
également quai du Roi. ■

COLLECTIVITÉ■ L’AgglO prépare son changement de statut pour un démarrage concret en septembre

Passage enmétropole, mode d’emploi

Marion Bonnet
marion.bonnet@centrefrance.com

A u cours de son histoire,
l’agglomération orléanai
se a déjà connu plu
s i e u r s é v o l u t i o n s .

D’abord Sivom (syndicat inter
communal à vocation multiple
de l’agglomération orléanaise),
puis communauté de commu
nes et, depuis 2002, commu
nauté d’agglomération.

Aujourd’hui, elle est à l’aube
d’une nouvelle transformation :
e n c o m m u n a u t é u r b a i n e
d’abord, puis, si tout se passe
bien, en métropole (lire par
ailleurs). Ce qui signifie, pour
faire simple, que l’échelon inter
communal étend son champ
d’action.

Comment cela vatil se passer
concrètement ? Quelles seront
les conséquences pour les habi
tants à court terme ? Éléments
de réponse.

■ Le calendrier. Dès septembre,
le processus de transformation
s’enclenchera concrètement.
Les 22 communes (au sein des
conseils municipaux) et l’AgglO
(au sein du conseil communau
taire) devront voter les statuts
de la future communauté urbai
ne (CU) et préparer les trans
ferts de compétences qui inter
viendront à partir du 1er janvier

2017. À cette date, l’AgglO de
viendra officiellement une com
munauté urbaine. Mais ce ne
sera qu’une étape de courte du
rée.
Car, selon le calendrier espéré
par les élus, début 2017 devrait
être promulguée la loi qui per
mettra à des agglomérations de
moins de 400.000 habitants,
comme Orléans, d’accéder au
statut de métropole. Il faudra
ensuite attendre un décret du
Premier ministre pour que la
métropole orléanaise soit insti
tuée.

■ Les compétences. Au 1er janvier,
l’intercommunalité assumera
douze compétences supplé
mentaires parmi lesquelles : la
gestion des zones d’activité éco
nomique, le tourisme, l’urbanis
me, l’eau potable, les équipe
ments culturels et sportifs
d’intérêt communautaire, la
voirie, etc.
« L’année 2017 sera une année
de transition », a d’ores et déjà
prévenu CharlesÉric Lemai
gnen (LR), l’actuel président de
l’AgglO. Ainsi, pour la plupart
des compétences transférées, la
communauté urbaine passera

des conventions d’un an, avec
chacune des 22 communes. Cel
lesci pourront ainsi réaliser les
investissements qu’elles avaient
prévus.

■ Le périmètre. Il ne change
pas. Les 22 communes qui com
posent aujourd’hui l’AgglO se
ront membres de la commu
n a u t é u r b a i n e p u i s d e l a
métropole.

■ La gouvernance. Ce change
ment de statut s’accompagnera
d’un « nouveau pacte de gou
vernance et de confiance » entre
les élus. Celuici devrait être

voté en septembre. Des vice
présidences seront à nouveau
confiées à des élus de l’opposi
tion et la ruralité sera représen
tée au sein de l’exécutif. Char
lesÉr ic Lemaignen devrait
rester président jusqu’au passa
ge en métropole. Il devrait en
suite céder sa place au maire
d’Orléans, Olivier Carré (LR).

■ Les finances. Le passage en
communauté urbaine va per
mettre à la collectivité de béné
ficier de subsides de l’État : « de
l ’ o r d r e d e 5 à 6 m i l l i o n s
d’euros ». Ce « bonus » sera par
tagé entre la communauté ur
baine et les communes.

■ Ce qui va changer pour les ha-
bitants. Dans un premier temps
« pas grandchose », assure
CharlesÉric Lemaignen. « Les
mairies resteront la porte d’en
trée des usagers ; les maires et
leurs équipes municipales leurs
interlocuteurs privilégiés. »
À terme, des pôles de services
territoriaux seront créés. Car « il
ne s’agit pas de rassembler tous
les services à un seul endroit,
affirme CharlesÉric Lemaignen.
La proximité est essentielle. »

■ Ce qui va changer pour le per-
sonnel municipal. En 2017, le per
sonnel lié aux compétences
transférées (par exemple, les
agents qui travaillent dans les
services voirie) restera munici
pal. Les fonctionnaires conser
veront leur statut, leur rémuné
ration et resteront sur leur lieu
de travail. Une phase de dialo
gue social est en cours pour
préparer leur transfert vers la
communauté urbaine ou la mé
tropole au 1er janvier 2018.

■ Le nom. Quel nom portera la
nouvelle intercommunalité ?
Surprise ! Il sera voté en sep
tembre. ■

En 2017, la communauté
d’agglomération Orléans
Val de Loire (l’AgglO) va
changer de statut :
d’abord communauté
urbaine puis métropole.
Voici comment cela va se
passer et ce que cela
changera à court terme.

ÉVOLUTION. Au 1er janvier, l’AgglO sera devenue une communauté urbaine. PHOTO D’ARCHIVES

Être parmi les 15 villes qui comptent
Charles-Éric Lemaignen l’a rap-
pelé : le statut de communauté
urbaine ou de métropole n’est
qu’un « outil » au service d’une
« ambition », d’un « projet poli-
tique pour le territoire ».

« Pourquoi aller vers une
métropole ? Tout simplement
parce qu’il est fondamental
qu’Orléans et son agglo soient
parmi les 15 territoires qui
comptent en France dans les
années à venir », atil déclaré
le 7 juillet, lors d’un débat
consacré à cette transforma
tion institutionnelle. Orléans

veut jouer dans la même cour
que les autres métropoles en
France : Brest, Rouen, Stras
bourg, Grenoble, Rennes, etc.

« Il nous faut créer cette dy
namique de territoire qui nous
permettra de renforcer notre
attractivité, et donc nos em
plois, notre économie... »

« Plus efficace »
Pour Olivier Carré, ce « mar

queur métropole » sera non
seulement un moteur pour Or
léans mais aussi pour le dépar
tement et la région entière. « Il

y a ce pôle métropolitain
qu’on essaie de créer avec
Tours et Blois. Orléans métro
pole aura cette responsabilité
d’entraîner les autres villes de
la région et de montrer que
c’est là, autour de cet axe si
singulier qu’est la Loire, que
les choses se passent ! »

Rayonner mais aussi être
« plus efficace ». Tel est l’enjeu
de cette évolution.

« I l s ’ a g i t d ’ a v o i r u n e
meilleure cohérence des poli
tiques publiques », justifie
CharlesÉric Lemaignen. ■

À l’heure actuelle, la loi ne permet pas encore à une agglomération
comme Orléans de devenir une métropole, puisque le seuil de population
est fixé à 400.000 habitants. Orléans, avec Dijon, serait donc la seule
capitale de région à ne pas bénéficier du statut de métropole. Afin de
remédier à ce qu’ils considèrent comme une « anomalie », les
parlementaires du département, de gauche comme de droite, se sont
mobilisés. Ils ont multiplié les contacts avec les ministres concernés, ainsi
qu’avec Manuel Valls.
Les élus mettent aujourd’hui tous leurs espoirs dans un projet de loi : « le
projet de loi sur le statut de Paris », dont l’article 38 permettrait aux
« agglomérations, chefs lieux de région, situées au cœur de zone
d’emploi de plus de 400.000 habitants » d’accéder au statut de
métropole. Le texte pourrait arriver devant le Parlement, au mieux en
octobre, estime Jean-Pierre Sueur, sénateur PS. Et il pourrait très bien
être sujet à discussion car le statut avantageux de métropole suscite les
convoitises. Les élus orléanais bénéficient de deux alliés de poids dans ce
combat : François Rebsamen (PS), maire de Dijon, avec lequel ils font
cause commune, et Anne Hidalgo (PS), maire de Paris, qui tient
absolument à ce que ce projet de loi sur le statut de Paris soit voté.

■ Un article 38 attendu


